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Nestlé au Mexique
Les actionnaires de Nestlé étaient soucieux, mais
ça ne les empêchait pas de dormir, de connaître
le rôle de la holding dans les pays du Tiers-
Monde. Nestlé a choisi l'occasion de son rapport
annuel pour diffuser, en réponse, une étude,
papier glacé et photos en couleurs, intitulée: «Une
illustration du rôle de Nestlé dans les pays en
voie de développement: l'exemple de l'Etat de

Chiapas, Mexique».
L'étude, par souci d'objectivité a été commandée,

d'entente avec l'Union internationale de

protection de l'enfance, (pourquoi cette entente
à une société-conseil genevoise Indevsa, dont les

bénéfices servent à financer des projets d'assistance

technique.
Essai intéressant; sur un sujet controversé, il
apporte les éléments d'une discussion.
Chiapas, sud-est du Mexique, climat tropical, saison

des pluies et sécheresse, superficie 4 fois la
Suisse, population 1,5 million d'habitants seulement,

malgré un taux d'accroissement démographique

de 2,7 %. Population rurale, qui connaît
le sous-emploi ; méthodes agricoles souvent rudi-
mentaires, pas d'école technique, un très mauvais

réseau routier. Incontestablement, il fallait
non seulement des capitaux, mais de l'audace

pour implanter là une fabrique exigeant un
travail de qualité, un vaste réseau de ramassage et
la collaboration régulière des paysans. Il semble

que la gageure soit tenue.
Nestlé, comme toute entreprise de même dimension,

apporte dans un investissement de cette
nature, son sens de l'organisation, son expérience
et sa capacité d'investir pour obtenir, non un
rendement immédiat, mais un rendement à moyen
ou long terme.
Quels avantages offre, dans une région pauvre,
la création, pour 20 millions de francs suisses,
d'une fabrique de lait en poudre
Tout d'abord, l'investissement s'inscrit dans les
projets de planification du gouvernement mexi¬

cain ; il porte sur une zone sous-développée ; le
risque pris correspond à un travail de pionnier
(mais les avantages promis par le gouvernement
ne sont pas précisés).
Les emplois nouveaux créés sont peu nombreux:
181, dont 89 ouvriers; la fabrique est donc de
haute technicité: plus de deux cent mille francs
le poste de travail, et, à ce titre, elle est faible
facteur d'industrialisation.
Plus important le fait qu'elle stimule la production

agricole au lieu d'entraîner une urbanisation
artificielle; la paie du lait régulière assure un
revenu fixe aux paysans et les arrache au pouvoir

des usuriers; la prise en charge de la
production, même lorsqu'elle est abondante, maintient

les prix et corrige les spéculations des

fromagers. L'efficacité capitaliste élimine donc
partiellement les féodalités locales. (Voir sur ce sujet
le dossier de Véditorial.)
Tout cela est positif. Le jugement de René
Dumont le confirme. Mais...
Pourquoi aucun renseignement économique
(rendement de la fabrique, prix pratiqués, etc.)
Pourquoi, voyez le titre de l'essai, conclure à partir

de cet exemple au rôle de Nestlé dans
l'ensemble du Tiers-Monde par généralisation implicite

Pourquoi aucun renseignement sur les
catégories de paysans qui profitent le plus des
nouvelles techniques Pas de renseignements sur
l'intégration de la production laitière à une
production agricole équilibrée et diversifiée.
L'essai est intéressant ; il permettrait d'esquisser
des critères de l'utilité de certains investissements

privés, de dépasser la polémique simpliste.
Mais il reste à mi-chemin d'un véritable travail
scientifique et critique.
La plaquette est conçue pour être feuilletée,
comme d'autres lisent « Jour de France » ou
« Réalités ». Mais la qualité d'une démonstration
tient plus à la rigueur des données qu'à la beauté
du papier.
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